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21.2.2.1.3. REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Le conseil d’administration se réunit aussi souvent que l’intérêt de la société l’exige. 
 
Les administrateurs sont convoqués aux séances du conseil par le président. La convocation peut 
être faite par tous moyens, par écrit ou oralement. 
 
Le directeur général peut également demander au président de convoquer le conseil 
d’administration sur un ordre du jour déterminé́. 
 
De plus, les administrateurs représentant au moins un tiers des membres du conseil peuvent 
valablement convoquer le conseil. En ce cas, ils doivent indiquer l’ordre du jour de la séance. 
 
Lorsqu’il a été constitué un comité d’entreprise, les représentants de ce comité, désignés 
conformément aux dispositions du Code du travail, devront être convoqués à toutes les réunions du 
conseil d’administration. 
 
Les réunions du conseil ont lieu soit au siège social soit en tout autre endroit en France ou hors de 
France. 
 
Pour la validité́ des délibérations du conseil, le nombre des membres présents doit être au moins 
égal à!  la moitié des membres. 
 
Les décisions du conseil d’administration seront prises à la majorité́ des voix ; en cas de partage des 
voix, celle du président de séance est prépondérante. 
 
Un règlement intérieur éventuellement adopté par le conseil d’administration pourra prévoir, 
notamment, que seront réputés présents, pour le calcul du quorum et de la majorité́, les 
administrateurs qui participent à la réunion du conseil par des moyens de visioconférence ou de 
télécommunication conformes à la réglementation en vigueur. Cette disposition n’est pas applicable 
pour l’adoption des décisions visées aux articles L. 232-1 et L. 233-16 du Code de commerce. 
 
Chaque administrateur reçoit les informations nécessaires à l’accomplissement de sa mission et de 
son mandat et peut se faire communiquer tous les documents qu’il estime utiles. 
 
Tout administrateur peut donner, par lettre, télécopie, courriel ou tout moyen de télétransmission, 
pouvoir à un autre administrateur de le représenter à une séance du conseil, mais chaque 
administrateur ne peut disposer au cours d’une séance que d’une seule procuration. 
 
Les copies ou extraits des délibérations du conseil d’administration sont valablement certifiés par le 
président du conseil d’administration, le directeur général, l’administrateur délègué temporairement 
dans les fonctions de président ou un fondé de pouvoir habilité à cet effet. 
 

21.2.2.1.4. POUVOIRS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Le conseil d’administration détermine les orientations de l’activité de la société et veille à leur mise 
en œuvre. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux assemblées d’actionnaires et dans 
la limite de l’objet social, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la société et 
règle par ses délibérations les affaires qui la concernent. 
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Dans les rapports avec les tiers, la société est engagée même par les actes du conseil 
d’administration qui ne relèvent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait 
que l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, étant 
exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve. 
 
Le conseil d’administration procède aux contrôles et vérifications qu’il juge opportuns. 
 
En outre, le conseil d’administration exerce les pouvoirs spéciaux qui lui sont conférés par la loi. 
 

21.2.2.2. DIRECTION GENERALE 

21.2.2.2.1. CHOIX ENTRE LES DEUX MODALITÉS D’EXERCICE DE LA DIRECTION 

GÉNÉRALE 

La direction générale de la société est assumée, sous sa responsabilité, soit par le président du 
conseil d’administration, soit par une autre personne physique nommée par le conseil 
d’administration et portant le titre de directeur général. 
 
Sur simple délibération prise à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés, le 
conseil d’administration choisit entre les deux modalités d’exercice de la direction générale visées 
au premier alinéa du paragraphe 
 
Les actionnaires et les tiers sont informés de ce choix dans les conditions légales et règlementaires. 
 
Le choix du conseil d’administration ainsi effectué reste en vigueur jusqu’à une décision contraire 
du conseil ou, au choix du conseil, pour la durée du mandat du directeur général. 
 
Lorsque la direction générale de la société est assumée par le président du conseil d’administration, 
les dispositions applicables au directeur général lui sont applicables. 
 

21.2.2.2.2. DIRECTEUR GENERAL 

Le directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances au 
nom de la société. Il exerce ses pouvoirs dans la limite de l’objet social et sous réserve de ceux que 
la loi attribue expressément aux assemblées d’actionnaires et au conseil d’administration. 
 
Il représente la société dans ses rapports avec les tiers. La société est engagée même par les actes du 
directeur général qui ne relèvent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait 
que l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, étant 
exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve. 
 
Le directeur général ne peut être âgé de plus de 75 ans. Si le directeur général atteignait cette limite 
d’âge, il serait réputé démissionnaire d’office. Son mandat se prolongerait cependant jusqu’à la 
réunion la plus prochaine du conseil d’administration au cours de laquelle le nouveau directeur 
général serait nommé. 
 
Le conseil d’administration peut le révoquer à tout moment. Si la révocation est décidée sans juste 
motif, elle peut donner lieu à dommage intérêts, sauf lorsque le directeur général assume les 
fonctions de président du conseil d’administration. 
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Conformément aux dispositions de l’article 706-43 du Code de procédure pénale, le directeur 
général peut valablement déléguer à toute personne de son choix le pouvoir de représenter la société 
dans le cadre des poursuites pénales qui pourraient être engagées à l’encontre de celle-ci. 
 

21.2.2.2.3. DIRECTEURS GENERAUX DELEGUES 

Sur la proposition du directeur général, le conseil d’administration peut donner mandat à une ou 
plusieurs personnes physiques d’assister le directeur général en qualité́ de directeur général délégué́. 
 
En accord avec le directeur général, le conseil d’administration détermine l’étendue et la durée des 
pouvoirs conférés aux directeurs généraux délégués. Le conseil d’administration fixe leur 
rémunération. Lorsqu’un directeur général délégué a la qualité d’administrateur, la durée de ses 
fonctions ne peut excéder celle de son mandat d’administrateur. 
 
A l’égard des tiers, les directeurs généraux délégués disposent des mêmes pouvoirs que le directeur 
général ; les directeurs généraux délégués ont notamment le pouvoir d’ester en justice. 
Le nombre de directeurs généraux délégués ne peut être supérieur à cinq. 
 
Le ou les directeurs généraux délégués sont révocables à tout moment par le conseil 
d’administration, sur proposition du directeur général. Si la révocation est décidée sans juste motif, 
elle peut donner lieu à dommages-intérêts. 
 
Un directeur général délégué ne peut être âgé de plus de 75 ans. Si un directeur général délégué en 
fonction atteignait cette limite d’âge, il serait réputé démissionnaire d’office. Son mandat se 
prolongerait cependant jusqu’à la réunion la plus prochaine du conseil d’administration au cours de 
laquelle un nouveau directeur général délégué pourrait éventuellement être nommé. 
 
Lorsque le directeur général cesse ou est empêché d’exercer ses fonctions, le ou les directeurs 
généraux délégués conservent, sauf décision contraire du conseil d’administration, leurs fonctions et 
leurs attributions jusqu’à la nomination du nouveau directeur général. 
 

21.2.3. Droits, privilèges et 
restrictions attachés aux actions de 
la Société 

21.2.3.1. FORMES DES TITRES 

Les actions sont nominatives ou au porteur au choix de l’actionnaire. Elles ne peuvent revêtir la 
forme au porteur qu’après leur complète libération. 
Les actions et tous les autres titres émis par la Société donnent lieu à une inscription en compte dans 
les conditions et selon les modalités prévues par les dispositions légales et réglementaires en 
vigueur. 
 

21.2.3.2. DROITS DE VOTE 

Sauf dans les cas où la loi en dispose autrement, chaque actionnaire a autant de droits de vote et 
exprime en assemblée autant de voix qu’il possède d’actions libérées des versements exigibles. A 
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égalité de valeur nominale, chaque action donne droit à une voix. Tout mécanisme conférant de 
plein droit un droit de vote double aux actions pour lesquelles il serait justifié d’une inscription 
nominative depuis au moins deux ans au nom du même actionnaire est expressément écarté par les 
présents statuts. 
 

21.2.3.3. DROITS AUX DIVIDENDES ET PROFITS 

Chaque action donne droit, dans la propriété de l’actif social, dans le partage des bénéfices et dans 
le boni de liquidation à une quotité proportionnelle à la quotité du capital social qu’elle représente. 
Sur le bénéfice de l’exercice social, diminué le cas échéant des pertes antérieures, il est 
obligatoirement fait un prélèvement d’au moins cinq pour cent (5 %) affecté à la formation d’un 
fonds de réserve dit « réserve légale ». Ce prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque le montant 
de la réserve légale atteint le dixième du capital social. 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l’exercice diminué des pertes antérieures et 
du prélèvement prévu à l’alinéa précédent, et augmenté du report bénéficiaire. 
S’il résulte des comptes de l’exercice, tels qu’approuvés par l’assemblée générale, l’existence d’un 
bénéfice distribuable, l’assemblée générale décide de l’inscrire à un ou plusieurs postes de réserve 
dont elle règle l’affectation ou l’emploi, de le reporter à nouveau ou de le distribuer sous forme de 
dividendes. 
Après avoir constaté l’existence de réserves dont elle a la disposition, l’assemblée générale peut 
décider la distribution de sommes prélevées sur ces réserves. Dans ce cas, la décision indique 
expressément les postes de réserves sur lesquels ces prélèvements sont effectués. Toutefois, les 
dividendes sont prélevés en priorité sur le bénéfice distribuable de l’exercice. 
Les modalités de mise en paiement des dividendes sont fixées par l’assemblée générale ou, à défaut, 
par le conseil d’administration. 
Toutefois, la mise en paiement des dividendes doit avoir lieu dans le délai maximal de neuf mois 
après la clôture de l’exercice. 
L’assemblée générale statuant sur les comptes de l’exercice peut accorder à chaque actionnaire, 
pour tout ou partie du dividende mis en distribution, une option entre le paiement du dividende en 
numéraire ou en actions. 
De la même façon, l’assemblée générale ordinaire, statuant dans les conditions prévues à l’article 
L. 232-12 du Code de commerce, peut accorder à chaque actionnaire un acompte sur dividendes et 
pour tout ou partie dudit acompte sur dividende, une option entre le paiement de l’acompte sur 
dividende en numéraire ou en actions. 
 
L’offre de paiement en actions, le prix et les conditions d’émission des actions ainsi que la demande 
de paiement en actions et les conditions de réalisation de l’augmentation de capital seront régis par 
la loi et les règlements. 
 
Lorsqu’un bilan établi au cours ou à la fin de l’exercice et certifié conforme par le ou les 
commissaires aux comptes fait apparaître que la société, depuis la clôture de l’exercice précédent, 
après constitution des amortissements et provisions nécessaires et déduction faite s’il y a lieu des 
pertes antérieures ainsi que des sommes à porter en réserve en application de la loi ou des présents 
statuts, a réalisé un bénéfice, le conseil d’administration peut décider de distribuer des acomptes sur 
dividende avant l’approbation des comptes de l’exercice ainsi que d’en fixer le montant et la date de 
répartition. Le montant de ces acomptes ne peut excéder le montant du bénéfice défini au présent 
alinéa. Dans ce cas, le conseil d’administration ne pourra faire usage de l’option décrite aux alinéas 
ci-dessus. 
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21.2.3.4. DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION 

Les actions de la Société bénéficient d’un droit préférentiel de souscription aux augmentations de 
capital dans les conditions prévues par le Code de commerce. 
 

21.2.3.5. LIMITATION DES DROITS DE VOTE 

Aucune clause statutaire ne restreint le droit de vote attaché aux actions. 
 

21.2.3.6. TITRES AU PORTEUR IDENTIFIABLES 

La Société pourra en outre, dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, demander à 
tout moment, contre rémunération à sa charge, à tout organisme habilité, le nom, ou, s’il s’agit 
d’une personne morale, la dénomination sociale, la nationalité et l’adresse des détenteurs de titres 
conférant immédiatement ou à terme le droit de vote dans ses propres assemblées d’actionnaires, 
ainsi que la quantité de titres détenue par chacun d’eux et, le cas échéant, les restrictions dont ces 
titres peuvent être frappés. 
 

21.2.3.7. RACHAT PAR LA SOCIETE DE SES PROPRES 

ACTIONS 

Se référer au chapitre 21.1.3. 
 

21.2.4. Modalités de modification 
des droits des actionnaires 

Les droits des actionnaires tels que figurant dans les statuts de la Société ne peuvent être modifiés 
que par l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société. 
 

21.2.5. Assemblées générales 
d’actionnaires 

21.2.5.1. TENUE DES ASSEMBLEES 

Les assemblées générales sont convoquées et réunies dans les conditions fixées par la loi. 
 
Lorsque la Société souhaite recourir à la convocation par télécommunication électronique aux lieu 
et place d’un envoi postal, elle doit préalablement recueillir l’accord des actionnaires intéressés qui 
indiqueront leur adresse électronique. 
 
Les réunions ont lieu au siège social ou en tout autre lieu précisé dans l’avis de convocation. 
 
Le droit de participer aux assemblées est régi par les dispositions légales et réglementaires en 
vigueur et est notamment subordonné à l’inscription des titres au nom de l’actionnaire ou de 
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l’intermédiaire inscrit pour son compte au deuxième (2ème) jour ouvré précédant l’assemblée à zéro 
heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les 
comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 
 
L’actionnaire, à défaut d’assister personnellement à l’assemblée, peut choisir entre l’une des trois 
formules suivantes : 

• donner une procuration dans les conditions autorisées par la loi et la réglementation, 
• voter par correspondance, ou 
• adresser une procuration à la société sans indication de mandat, 

dans les conditions prévues par la loi et les règlements. 
 
Le conseil d’administration peut organiser, dans les conditions prévues par la loi et les règlements 
en vigueur, la participation et le vote des actionnaires aux assemblées par visioconférence ou par 
des moyens de télécommunication permettant leur identification. Si le conseil d’administration 
décide d’exercer cette faculté pour une assemblée donnée, il est fait état de cette décision du conseil 
d’administration dans l’avis de réunion et/ou de convocation. Les actionnaires participant aux 
assemblées par visioconférence ou par l’un quelconque des autres moyens de télécommunication 
visés ci-dessus, selon le choix du conseil d’administration, sont réputés présents pour le calcul du 
quorum et de la majorité. 
Les assemblées sont présidées par le président du conseil d’administration ou, en son absence, par 
le directeur général, par un directeur général délégué s’il est administrateur, ou par un 
administrateur spécialement délégué à cet effet par le conseil. A défaut, l’assemblée élit elle-même 
son président. 
 
Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux membres de l’assemblée présents, et 
acceptant ces fonctions, qui disposent du plus grand nombre de voix. Le bureau désigne le 
secrétaire, lequel peut être choisi en dehors des actionnaires. 
 
Il est tenu une feuille de présence dans les conditions prévues par la loi. 
 
L’assemblée générale ordinaire réunie sur première convocation ne délibère valablement que si les 
actionnaires présents ou représentés possèdent au moins le cinquième des actions ayant le droit de 
vote. L’assemblée générale ordinaire réunie sur deuxième convocation délibère valablement quel 
que soit le nombre d’actionnaires présents ou représentés. 
 
Les délibérations de l’assemblée générale ordinaire sont prises à la majorité des voix des 
actionnaires présents ou représentés. 
 
L’assemblée générale extraordinaire réunie sur première convocation ne délibère valablement que si 
les actionnaires présents ou représentés possèdent au moins le quart des actions ayant le droit de 
vote. L’assemblée générale extraordinaire, réunie sur deuxième convocation, ne délibère 
valablement que si les actionnaires présents ou représentés possèdent au moins le cinquième des 
actions ayant le droit de vote. 
 
Les délibérations de l’assemblée générale extraordinaire sont prises à la majorité de deux tiers des 
actionnaires présents ou représentés. 
 
Les copies ou extraits des procès-verbaux de l’assemblée sont valablement certifiés par le président 
du conseil d’administration, par un administrateur exerçant les fonctions de directeur général ou par 
le secrétaire de l’assemblée. 
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21.2.5.2. POUVOIRS DES ASSEMBLEES 

Les	assemblées	générales	ordinaires	et	extraordinaires	exercent	leurs	pouvoirs	respectifs	dans	les	
conditions	prévues	par	la	loi.	
 

21.2.6. Dispositifs permettant de 
retarder, différer ou empêcher un 
changement de contrôle 

Les statuts de la Société ne contiennent pas de dispositifs permettant de retarder, différer ou 
empêcher un changement de contrôle. 
 

21.2.7. Franchissements de seuils 
statutaires 

Toute personne physique ou morale, agissant seule ou de concert, qui vient à détenir, de quelque 
manière que ce soit, au sens des articles L. 233-7 et suivants du code de commerce, directement ou 
indirectement, une fraction égale à trois pour cent (3%) du capital ou des droits de vote de la 
Société, doit communiquer à la Société les informations visées à l’article L. 233-7-I du code de 
commerce (notamment le nombre total d’actions et de droits de vote qu’elle possède) au moyen 
d’une lettre recommandée avec demande d’avis de réception, ou par tout autre moyen équivalent 
pour les personnes résidant hors de France, adressée au siège social dans le délai de quatre jours de 
bourse à compter du franchissement de seuil. 
Cette obligation s’applique également, dans les conditions ci-dessus, chaque fois qu’un nouveau 
seuil de trois pour cent (3%) du capital ou des droits de vote de la société sera atteint ou franchi, 
quelle qu’en soit la raison, et ce y compris au-delà du seuil légal de 5%. 
Tout actionnaire dont la participation en capital ou en droits de vote devient inférieure à l’un des 
seuils prévus ci-dessus est également tenu d’en informer la Société dans le même délai de quatre 
jours de bourse, selon les mêmes modalités. 
En cas de non-respect de cette disposition et sur demande d’un ou plusieurs actionnaires détenant 
cinq pour cent (5%) au moins du capital ou des droits de vote de la société, les actions excédant la 
fraction qui aurait dû être déclarée sont privées du droit de vote pour toute assemblée d’actionnaires 
qui se tiendrait jusqu’à l’expiration d’un délai de deux ans suivant la date de régularisation de la 
notification. 
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21.2.8. Stipulations particulières 
régissant les modifications du 
capital 

Il n’existe aucune stipulation particulière dans les statuts de la Société régissant les modifications de 
son capital. 
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22.1. ACCORDS DE COLLABORATION 

Contrat d’exploitation de brevet n°L09189 entre le Centre National de la Recherche 
Scientifique (CNRS), l’Université Paris Diderot – Paris 7 et SuperSonic Imagine du 4 
décembre 2009. 
Ce contrat a pour objet de formaliser les modalités d’exploitation par les parties d’une demande de 
brevet français FR07 01235 déposée le 21 février 2007 par la Société aux noms de SuperSonic 
Imagine et du CNRS, intitulée « Procédé d’optimisation de la focalisation d’ondes au travers d’un 
élément introducteur d’aberrations » et issue de travaux menés dans le cadre d’un accord cadre de 
collaboration du 13 septembre 2005 conclu entre la Société, le CNRS et l’Ecole Supérieur de 
Physique et de Chimie Industrielles de la Ville de Paris, en vue d’une coopération scientifique et 
technique dans le domaine de l’imagerie médicale et thérapeutique par ultrasons focalisés. 
Le contrat d’exploitation porte également sur la demande de brevet internationale déposée le 
20 février 2008 sous le numéro WO2008/113940, de même que sur les brevets correspondants dans 
les pays étrangers, ainsi que toute demande de renouvellement ou d’extension ou certificat de 
protection en découlant. 
La Société est copropriétaire à hauteur de cinquante pour cent (50%) des brevets objets du contrat et 
le CNRS et l’Université Paris Diderot – Paris 7 détiennent conjointement les cinquante autres pour 
cent (50%). 
Le contrat est entré en vigueur avec un effet rétroactif au 21 février 2007 et est conclu pour la durée 
de validité des brevets sous-jacents, il ne peut donc être résilié qu’en cas de manquement grave de 
l’une des parties dans les conditions de droit commun applicables à ce type de contrat. Par ailleurs, 
le contrat serait résilié de plein droit dans le cas où l’une des parties deviendrait seule propriétaire 
des brevets. 
Au titre de ce contrat, la Société s’est vue reconnaître (i) un droit exclusif et mondial, en ce compris 
le droit de sous-licencier, d’utiliser et d’exploiter, les brevets, et (ii) le droit de fabriquer et 
commercialiser, directement ou indirectement, des produits mettant en œuvre tout ou partie des 
brevets, dans les domaines de l’imagerie ultrasonore, de l’imagerie médicale multi-ondes dont au 
moins une onde est ultrasonore et de la thérapie ultrasonore. 
En contrepartie, la Société s’est engagée à s’acquitter d’une redevance proportionnelle calculée 
comme suit : 

• Redevances sur exploitation indirecte : redevance annuelle calculée sur la base des revenus 
de toute nature perçus par la Société au titre des licences qui lui sont consenties ; 

• Redevances sur exploitation directe : 
• Redevance annuelle calculée sur la base des ventes nettes des produits commercialisés par la 

Société mettant en œuvre tout ou partie des brevets sous-jacents et des brevets cédés par le 
CNRS à la Société au titre du contrat de cession de brevets n°L08186 conclu entre les 
parties le 11 septembre 2008 et ce jusqu’à l’expiration du dernier brevet ainsi cédé ; et 

• Redevance annuelle calculée sur la base des ventes nettes des produits commercialisés par la 
Société mettant en œuvre tout ou partie des brevets sous licence et ce jusqu’à l’expiration du 
dernier brevet sous licence. 

 
Par ailleurs, ces redevances annuelles sont assorties du paiement d’un montant minimum annuel 
garanti de redevances. 
 
En dehors des domaines ci-dessus mentionnés, le CNRS et l’Université Paris Diderot - Paris 7 
bénéficient d’un droit exclusif, en ce compris le droit de sous-licencier, d’utiliser et d’exploiter, les 
brevets. En cas d’exploitation indirecte, le CNRS et l’Université Paris Diderot - Paris 7 sont 
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redevables envers la Société d’une redevance proportionnelle aux revenus de toute nature perçus de 
leurs licenciés. 
 
Ce contrat est soumis au droit français et à la compétence des juridictions françaises. 
 
Contrat de licence entre Société d’Elastographie Impulsionnelle pour les Systèmes de Mesures 
de l’Elasticité (SEISME) et SuperSonic Imagine en date du 20 juillet 2011 
 
Dans le cadre de ce contrat de licence, SEISME a consenti à la Société une licence (non-exclusive 
depuis 2013) sur un brevet français et une demande de brevet internationale en matière d’imagerie 
utilisant l’élastographie par ondes de cisaillement pour fabriquer, faire fabriquer, commercialiser et 
faire commercialiser tout dispositif ou produit intégrant tout ou partie de la technologie licenciée 
dans le domaine particulier faisant appel à la formation de voie en imagerie ultrarapide. 
Cette licence, valable pour l’ensemble des pays dans lesquels sont déposés lesdits brevets, est 
limitée à plusieurs égards. La licence est d’abord limitée au domaine d’application suivant : 

• Produits et procédés utilisant des ondes de cisaillement selon tout mode d’imagerie ayant 
recours à la formation de voie en imagerie ultrarapide ; 

• Produits et procédés utilisant des ondes de cisaillement selon tout mode d’imagerie ayant 
recours à la formation de voie en imagerie ultrarapide dans le domaine de l’imagerie cardio-
vasculaire à l’exclusion du mode d’imagerie 1D, et ce depuis le 1er janvier 2013. 

 
Le contrat prévoit le droit pour la Société de sous-licencier ses droits au titre du contrat auprès de 
tiers. 
 
Depuis l’année 2013, la Société est tenue de verser une redevance calculée sur le prix de vente net 
des produits mettant en œuvre tout ou partie des brevets sous licence, étant précisé que cette 
redevance sera diminuée dès lors que le montant global des redevances annuelles sera supérieur à 
10.000 euros. Dans l’hypothèse où l’un ou l’autre des brevets objet du contrat de licence serait 
déclaré nul, le contrat prévoit expressément que les redevances alors dues resteraient acquises à 
SEISME. 
 
Le contrat, entré en vigueur le 20 juillet 2011, prendra fin à l’expiration de la durée de validité du 
dernier des brevets qui en est l’objet, soit en mars 2020. Chacune des parties peut résilier le contrat 
en cas de manquement par l’autre partie à ses obligations contractuelles qui n’aurait pas cessé dans 
les 60 jours suivant une notification. 
 
La Société assume seule l’entière responsabilité de l’exploitation des brevets sous licence. SEISME 
n’est pas responsable des dommages résultant d’une telle exploitation ni des dommages indirects ou 
pertes financières causés par cette exploitation. 
 
Ce contrat est soumis au droit français et à la compétence des juridictions françaises. 
 
Contrat de licence entre la Société et un acteur industriel majeur en date du 3 mars 2014 
La Société a conclu le 3 mars 2014 un contrat de licence avec un acteur industriel majeur 
(l’« Acteur Industriel ») aux termes duquel la Société concède à l’Acteur Industriel un droit 
d’utilisation mondial, non exclusif, non cessible et non susceptible de faire l’objet de sous licences 
de quatre brevets clés dans le domaine de l’élastographie par ondes de cisaillement. En contrepartie 
de versements au profit de la Société, ce contrat de licence autorise l’Acteur Industriel à produire et 
commercialiser des produits mettant en œuvre les brevets licenciés, conformément à un calendrier 
échelonné dans le temps établi d’un commun accord entre les parties. 
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La Société et l’Acteur Industriel renoncent également réciproquement, jusqu’au 30 novembre 2023, 
à s’opposer les brevets dans le domaine de l’imagerie médicale par ultrasons dont ils sont 
propriétaires ou sur lesquels ils détiennent une licence au 1er juin 2013. 
 
Le contrat est conclu intuitu personae et aucune partie ne peut céder ses droits ou obligations 
contractuels sans l’accord préalable écrit de l’autre partie, étant toutefois précisé que, par exception 
et sous certaines réserves, la Société pourra transférer ses droits et obligations à la première 
personne qui viendrait à acquérir ses actifs ou actions à l’occasion d’un changement de contrôle. 
Ce contrat est soumis au droit de l’État de New-York et tout litige en découlant est devra être 
soumis à une médiation préalable puis à une juridiction arbitrale ou étatique dans l’État de New-
York. 
 
Contrat de licence de brevets entre la Société et un acteur industriel majeur en date du 23 
Décembre 2014 
La Société a conclu le 23 décembre 2014 un contrat de licence avec un acteur industriel 
majeur (l’« Acteur Industriel ») portant sur la quasi-totalité de son portefeuille de brevets 
d’imagerie, et aux termes duquel la Société se voit concéder une licence mondiale, non exclusive, 
non cessible et non susceptible de faire l’objet de sous licences (à l’exception, sous certaines 
conditions, au profit de filiales de la Société). 
En contrepartie de l’octroi de cette licence au profit de la Société, cette dernière est engagée à 
reverser à l’Acteur Industriel des redevances dont le montant tient compte du prix net des ventes de 
produits couverts par la licence (confère note 34.1 des États financiers consolidés présentés au 
chapitre 20.1 du présent document). 
 
Cette licence est conclue pour une période initiale débutant (rétroactivement) le 1er Janvier 2014 et 
se terminant le 31 décembre 2016. Elle est ensuite renouvelable par tacite reconduction pour des 
périodes successives de un an. Ce contrat a été résilié le 3 Mai 2017 pour être remplacé, selon des 
modalités proches, par un nouveau contrat de licences croisées entre les portefeuilles de brevets 
quasi complet des deux sociétés. Ce contrat se termine le 31 mars 2029, et est ensuite renouvelable 
par tacite reconduction pour des périodes successives de un an. 
 
Le contrat peut également être résilié (i) par l’Acteur Industriel dans l’hypothèse où la Société 
contesterait la validité des brevets couverts par la licence et/ou (ii) à l’issue de la période initiale, 
par chacune des parties moyennant le respect d’un préavis de 30 jours avant la date d’anniversaire 
du prochain renouvellement. 
 

22.2. CONTRAT-CADRE RELATIF A LA 

PRODUCTION 

Contrat de services professionnels conclu avec Plexus Corp. en date du 1er novembre 2013. 
La Société a conclu avec la société Plexus Corp. (société de droit américain) un contrat aux termes 
duquel Plexus Corp. assure pour la Société de l’assemblage et du test du système Aixplorer® et lui 
fournit des services y afférent. 
 
Jusqu’à la date d’expiration du contrat, la Société s’engage à recourir exclusivement à Plexus Corp. 
pour toute fabrication qu’elle envisagerait concernant l’assemblage du système Aixplorer® ainsi que 
tout essai. 
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Les parties sont en relation contractuelle depuis juin 2007, le contrat signé le 1er novembre 2013 
arrivant à échéance le 13 mai 2016. Ce contrat est renouvelable automatiquement, tous les ans, pour 
une durée d’un an. Chaque partie peut résilier le contrat discrétionnairement avec un préavis de 270 
jours, ou en cas de manquement grave aux obligations du contrat non résolu dans les 45 jours 
suivant notification. La résiliation est également permise en cas d’insolvabilité ou de procédure 
collective de l’autre partie. 
 
Plexus Corp. offre également à la Société des garanties de conformité et contre des défauts 
éventuels concernant l’assemblages et les essais du système Aixplorer®, sauf à ce qu’un vice de 
conception, une faute ou un retard soit imputable à la Société. 
 
Le contrat n’est cessible à un tiers qu’en cas d’accord préalable du cocontractant, sauf hypothèse de 
fusion ou restructuration de toute sorte. Le contrat est soumis au droit de l’État de New-York et 
prévoit une clause de médiation préalable devant se dérouler à Milwaukee, Wisconsin, sans que la 
juridiction compétente ne soit plus amplement précisée. 
 

22.3. CONTRAT-CADRE RELATIF A LA 

DISTRIBUTION 

Contrat de distribution conclu avec un distributeur leader aux États-Unis dans les solutions 
de diagnostic gastro-intestinal en date du 14 Mars 2016 renouvelable au 14 Mars 2019. 
 
SuperSonic Imagine a conclu un accord avec Sandhill Scientific, Inc. pour la distribution sur 
l’ensemble des États-Unis de sa technologie d’échographie avec Élastographie ShearWave™ 
(SWE™) en temps réel pour l’évaluation des maladies du foie. Sandhill Scientific détient,depuis le 
14 mars 2016, les droits de distribution exclusive de l’échographe Aixplorer® auprès des 
gastroentérologues et des hépatologues. Les ventes dans le domaine du sein ont été reprises en 
direct par la force du groupe. 
 
Ce contrat de distribution a été interrompu d’un commun accord fin 2017. Les ventes dans le 
domaine du foie ont été reprises en direct par la force de vente du groupe. 
 
À la date du présent rapport, il n’existe pas d’autre contrat de distribution important au cours des 2 
années précédentes, autres que des contrats rentrants dans le cadre normal des affaires. 
Conformément aux recommandations de l’AMF le présent paragraphe comporte les contrats 
importants des 2 années précédentes. 
 

22.4. VENTURE LOAN AVEC NORGINE 

B.V. 

L’emprunt de 5 millions d’euros souscrit en 2013 a été remboursé en mars 2017. 
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Caractéristiques des bons de souscriptions (BSA) 
Nombre : à chaque obligation est attaché un BSA (soit 50.000 BSA). 
Parité d’exercice : chaque BSA donne le droit à son porteur de souscrire à une action au prix 
unitaire de 10 euros. 
Période d’exercice : Du fait de l’introduction en bourse de la société en avril 2014, ces BSA sont 
devenus exerçables, et ce jusqu’au 17 décembre 2023. 
Se reporter à la note 18.2 de l’annexe aux comptes consolidés présentée au chapitre 20.1 du présent 
document. 
 

22.5. VENTURE LOAN AVEC KREOS 

CAPITAL V (UK) LIMITED 

La Société a conclu en mars 2017 et décembre 2018 deux emprunts de type « Venture Loan » 
souscrit auprès de Kreos. 
 
Le premier Venture Loan de mars 2017 d’un montant total de 12 millions d’euros, se compose de 
deux tranches d’obligations de bons de souscriptions d’actions (« OBSA ») de 6 millions d’euros 
souscrites le 13 mars et le 22 décembre 2017 par Kreos Capital V (UK) Limited a permis le 
financement du développement commercial de SuperSonic Imagine et le remboursement de 
certaines dettes existantes. Les termes et conditions de l’emprunt sont les suivants : 

• L’emprunt est souscrit pour une période de 42 mois au taux d’intérêt annuel de 10,75% ; 
• La première tranche de 6.000.000 d’OBSA est émise avec suppression du droit préférentiel 

de souscription au bénéfice de Kreos dans le cadre de la mise en œuvre de la délégation de 
compétence donnée au directoire au terme de la résolution n°14 de l’assemblée générale 
mixte du 24 juin 2016 ; 

• La seconde tranche de 6.000.000 d’OBSA a été émise en décembre 2017 à la demande du 
directoire ; 

• les BSA émis au titre de cet emprunt ont fait l’objet d’une renonciation par Kreos le 13 
décembre 2018. 

 
Le second Venture Loan de décembre 2018 d’un montant total de 12 millions d’euros, se compose 
de deux tranches de 6 millions d’euros chacune composée d’obligations simples à hauteur de 4,8 
millions d’euros et d’obligations convertibles en actions assorties de bons de souscription d’actions 
(OCABSA) à hauteur de 1,2 million d’euros. A ce jour seule la première tranche de 6 millions 
d’euros a été souscrite par Kreos le 13 décembre 2018. Les termes et conditions de l’emprunt sont 
les suivants : 

• chaque tranche est souscrite au taux d’intérêt annuel de 10,75 %, pour une période de 42 
mois pour la première tranche et de 36 mois pour la seconde ; 

• les remboursements sont mensuels après une période de différé de 6 mois pour la première 
tranche ; 

• la première tranche est composée de 4 800 000 obligations simples souscrites par Kreos 
Capital V (UK) Ltd et de 1 200 000 d’OCABSA émise avec suppression du droit 
préférentiel de souscription au bénéfice de Kreos Capital V (Expert Fund) L.P. dans le cadre 
de la mise en œuvre de la délégation de compétence donnée au conseil d’administration au 
terme des résolutions n° 26 et 28 de l’assemblée générale mixte du 28 mai 2018 ; 

• la seconde tranche sera émise au plus tard le 30 septembre 2019 à la demande de Supersonic 
Imagine et sous réserve notamment de l’autorisation du conseil d’administration et de la 
réalisation de certaines conditions ; 
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• les OCA sont convertibles en actions de Supersonic Imagine à n’importe quel moment, sur 
demande de Kreos, à un prix égal au prix par action moyen pondéré par les volumes pendant 
la période de 30 jours de bourse se terminant dix jours avant le tirage de la première tranche 
des OCA (« MVWAP »), ce prix pouvant être ajusté à la baisse en cas d’augmentation de 
capital à un prix inférieur et dans la limite de prix par action moyen pondéré par les volumes 
des 3 jours précédant l’émission des OCA décoté de 5 % (« DVWAP »). Le nombre 
d’actions pouvant être ainsi souscrit en cas de conversion des deux tranches d’OCA, soit un 
montant de 2,4 millions d’euros, sera plafonné à 1.940.491 actions (soit 970 246 actions 
pour la première tranche de 6 M€ émise et 970 245 actions pour la deuxième tranche non 
encore émise), représentant environ 7,65 % du capital social (en base non-diluée). À titre 
d’exemple, avec un prix de conversion par action de 1,5811 euros (soit 100 % du MVWAP 
calculé le 13 décembre 2018 , un actionnaire qui détiendrait 1 % du capital social avant 
l’émission viendrait à détenir environ 0,968 % du capital social suite à la conversion de 
l’intégralité des OCA de la première tranche et 0,939 % du capital social suite à la 
conversion de l’intégralité des OCA de la première et de la deuxième tranche. 

• les BSA sont exerçables à n’importe quel moment, sur demande de Kreos, à un prix égal 
MVWAP, ce prix pouvant être ajusté à la baisse en cas d’augmentation de capital à un prix 
inférieur et dans la limite du DVWAP. Le nombre d’actions pouvant être ainsi souscrit en 
cas d’exercice des deux tranches de BSA, soit un montant de 2,64 millions d’euros, sera 
plafonné à 2.134.540 actions (soit 1 600 906 actions pour les BSA de la première tranche de 
6 M€ émise et 533 634 actions pour les BSA de la deuxième tranche non encore émise), 
représentant environ 8,35 % du capital social (en base non-diluée). À titre d’exemple, avec 
un prix d’exercice par action de 1,5811 euros (soit 100 % du MVWAP calculé le 13 
décembre 2018), un actionnaire qui détiendrait 1 % du capital social avant l’émission 
viendrait à détenir environ 0,949 % du capital social suite à l’exercice de l’intégralité des 
BSA de la première tranche et 0,933 % du capital social suite à l’exercice de l’intégralité des 
BSA de la première et de la deuxième tranche. 

• Un représentant de Kreos a la faculté de participer au conseil d’administration de 
SuperSonic Imagine en qualité de censeur. 

 
Afin de garantir l’ensemble des obligations prises par la Société au titre des deux contrats de 
Venture Loan, celle-ci a consenti différentes sûretés : nantissement de comptes bancaires, 
nantissement de créances, gage des stocks (uniquement pour le Venture Loan de décembre 2018) et 
nantissement de certains droits de propriété intellectuelle (se référer aux sections 11.2.2 et 11.3.1 
pour le détail de ces nantissements). 
 
Concernant le nantissement de créances, la Société s’est engagée à nantir les créances à l’égard de 
tout tiers français résultant de l’activité habituelle de la Société. Le crédit impôt recherche n’est pas 
concerné par ce nantissement. 
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23. INFORMATIONS PROVENANT 
DE TIERS, DECLARATIONS 
D’EXPERTS ET DECLARATIONS 
D’INTERETS 

23.1. DESIGNATION DES EXPERTS 

Néant. 
 

23.2. DESIGNATION DES TIERS 

Néant. 
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24. DOCUMENTS ACCESSIBLES AU 
PUBLIC 

Des exemplaires du présent document de référence sont disponibles sans frais au siège social de la 
société, Les Jardins de la Duranne - Bât E & F, 510, rue René Descartes, Aix-en-Provence, France. 
Le présent document peut également être consulté sur le site Internet de la société 
(www.supersonicimagine.fr) et sur le site Internet de l’Autorité des Marchés Financiers (www.amf-
france.org). 
 
Les statuts, procès-verbaux des assemblées générales et autres documents sociaux de la société, 
ainsi que les informations financières historiques et toute évaluation ou déclaration établie par un 
expert à la demande de la société devant être mis à la disposition des actionnaires, conformément à 
la législation applicable, peuvent être consultés, sans frais, au siège social de la société. 
 
Depuis l’admission des actions de la société aux négociations sur le marché réglementé d’Euronext 
à Paris, l’information réglementée au sens des dispositions du Règlement général de l’AMF est 
également disponible sur le site Internet de la société (www.supersonicimagine.com). 
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25. INFORMATIONS SUR LES 
PARTICIPATIONS 

Les informations concernant les sociétés dans lesquelles la société détient une fraction du capital 
susceptible d’avoir une incidence significative sur l’appréciation de son patrimoine, de sa situation 
financière ou de ses résultats figurent aux chapitres 7 « Organigramme » et 20 « Informations 
financières » du présent document. 
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26. GLOSSAIRE 
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Biopsie : mécanisme consistant à prélever un échantillon de l’organisme dans le but de réaliser un 
examen microscopique. 
 
Carcinome colloïde : les carcinomes mammaires colloïdes sont une forme rare de cancer du sein, 
dont les cellules secrètent du mucus. 
 
Coupe coronale : coupe perpendiculaire à une coupe horizontale ou transversale. 
 
Cytologie : étude au microscope d’un petit nombre de cellules prélevées par ponction à l’aiguille 
fine, ou par prise de sang, colorées et étalées sur une lame. 
 
Doppler : utilisation des ultrasons pour mesurer la vitesse ou vélocité du flux sanguin dans les 
vaisseaux. 
 
Doppler couleur : le Doppler couleur affiche le résultat des tirs échographiques sur une grande 
région d’intérêt en 2D. Le Doppler couleur est utilisé pour repérer dans l’espace le flux d’une 
région d’intérêt. 
 
Doppler pulsé : le Doppler pulsé permet une quantification du flux dans la région d’intérêt repérée 
en Doppler couleur. 
 
Dureté : voir Elasticité. 
 
Echographie : réflexion d’ondes sonores (ultrasons) sur les interfaces entre les tissus. 
 
Elasticité (ou dureté) : l’élasticité est la propriété d’un corps, d’un organe ou d’un tissu de pouvoir 
se distendre et de revenir ensuite à sa forme et à ses dimensions d’origine. L’élasticité des tissus 
humains varie. Or, cette variation est particulièrement significative en fonction de l’état 
pathologique des tissus. 
 
Elastographie : terme désignant les techniques d’imagerie traitant de l’élasticité des tissus. Les 
principaux objectifs de l’élastographie sont d’affiner le diagnostic et d’améliorer la spécificité de 
l’examen échographique. 
 
Elastographie ShearWaveTM : nouveau mode d’imagerie échographique créé par SuperSonic 
Imagine affichant des cartes d’élasticité (en kPa) en temps réel. L’Elastrographie ShearWaveTM 
utilise pour la première fois en échographie les ondes de cisaillement, la seule méthode capable de 
fournir une mesure locale et quantitative de l’élasticité des tissus en temps réel. 
 
Essais cliniques multicentriques : étude clinique qui se déroule simultanément dans plusieurs 
lieux différents. 
 
FDA : la Food and Drug Administration est un service du Gouvernement américain responsable 
notamment du contrôle et de la règlementation des médicaments avant leur commercialisation. 
 
Goitre : augmentation de volume, souvent visible, de la glande thyroïde. 
 
Imagerie UltraFastTM : rupture technologique brevetée SuperSonic Imagine qui permet à 
l’échographe Aixplorer® d’acquérir des données à une vitesse allant jusqu’à 20 000 Hz, soit environ 
200 fois plus rapide qu’un échographe traditionnel. 
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Impédance acoustique : résistance d’un milieu au passage du son. 
 
Indice ICC : L’« Intraclass Coefficient Correlation » est un coefficient de corrélation intraclasse, 
défini comme la proportion de la variabilité totale due à la variabilité inter-sujets. Il est 
classiquement utilisé pour estimer la reproductibilité d’un instrument de mesure. 
 
Insonifier : utiliser une méthode permettant de récupérer des données brutes perçues par un signal 
acoustique reflétant exactement l’objet sondé, sans transformation 
 
Invasif : qui peut créer des lésions dans l’organisme. Un examen non invasif est un examen 
médical ne nécessitant aucune effraction de la peau autre que pour prélever du sang ou pour injecter 
un produit. 
 
IRM (Imagerie par Résonance Magnétique) : images en coupes dans différents plans, basées sur 
les propriétés magnétiques des tissus, qui permet de reconstruire en trois dimensions la structure 
analysée. 
 
Pascals (ou kiloPascals) : unité de pression qui permet de mesure l’élasticité (la dureté) des tissus 
humains à travers l’élastographie. 
 
Lésions : altération anatomique et histologique (étude des cellules) des tissus d’un organe. 
 
Malignité : caractère d’une tumeur dangereuse. 
 
Masses palpables : présence d’une masse dure située à l’intérieur d’un organe et ressentie au 
touché, possiblement liée à l’existence d’une anomalie. Des examens tels que la mammographie, 
l’échographie, l’IRM ou encore la biopsie sont nécessaires pour fournir un diagnostic. 
 
Nodules : formation anormale, arrondie, palpable dans ou sous la peau, bénigne ou maligne. 
Certains nodules peuvent être des tumeurs cancéreuses. 
 
Ondes de cisaillement : les ondes de cisaillement sont des ondes lentes qui provoquent un 
glissement (ou pincement) des couches de tissus les unes par rapport aux autres. Tout comme la 
palpation (qui revient à cisailler ou pincer les tissus), elles sont directement reliées à la dureté des 
tissus. Les ondes de cisaillement, utilisées pour la première fois par Aixplorer® de SuperSonic 
Imagine, représentent une source d’information précieuse puisque la mesure de leur vitesse de 
propagation permet de déterminer la dureté des tissus. 
 
Parenchyme : ensemble de cellules constituant le tissu fonctionnel d’un organe. 
 
PCT (Patent cooperation treaty) : procédure internationale demande de brevet. 
 
Pelvien : relatif au bassin. 
 
PSA (Prostate-Specific Antigen) : Antigène Prostate Spécifique. Il s’agit d’une protéine fabriquée 
exclusivement par la prostate. 
 
Radiographie : technique d’imagerie par rayons X qui permet de visualiser un organe ou une partie 
du corps sur une pellicule photosensible. 
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Reproductible : l’Elastographie ShearWaveTM par ultrasons mesure l’élasticité des tissus et fournit 
en temps réel des informations quantifiables, directement interprétables par son utilisateur et 
indépendantes de son niveau d’expérience. Les résultats peuvent être renouvelés autant de fois que 
nécessaire et permettent un suivi efficace du patient. Ils ne dépendent pas de la façon dont l’examen 
a été réalisé comme en échographique classique. 
 
Scintigraphie : la scintigraphie est une imagerie d’émission (c’est-à-dire que le rayonnement vient 
du patient après injection du traceur) par opposition à l’imagerie radiographique qui est une 
imagerie de transmission (le faisceau est externe et traverse le patient). 
 
Sensibilité : capacité à détecter quelque chose d’anormal. 
 
Spécificité : capacité à caractériser les données identifiées. 
 
Tomodensitométrie : technique d’imagerie médicale qui consiste à mesurer l’absorption des 
rayons X par les tissus puis, par traitement informatique, à numériser et enfin reconstruire des 
images 2D ou 3D des structures anatomiques. 
 
Transformée de Fourier rapide : la transformation de Fourier consiste à décomposer un signal 
périodique quelconque en une somme de signaux sinusoïdaux de différentes amplitudes et 
déphasages. La transformation de Fourier rapide (FFT) est un procédé mathématique simplifié qui 
permet dans certaines conditions de faire cette transformation rapidement. 
 
Valeur prédictive positive : probabilité que la condition soit présente lorsque le test est positif. 



Chapitre 27 
Tables de correspondance 

 
	 392	
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Le présent document de référence regroupe les informations requises par le rapport financier annuel 
ainsi que le rapport de gestion. 
 

27.1. TABLE DE CONCORDANCE AVEC LE 

RAPPORT DE GESTION 

La table de concordance ci-dessous permet d’identifier dans le présent document, les informations 
qui constituent le rapport financier annuel visé à l’article L.451-1-2 du Code monétaire et financier 
et à l’article 222-3 du règlement général de l’AMF. 

Informations	composant	le	rapport	de	gestion	 Chapitre	présentant	cette	information	

Faits	marquants	de	la	période	
Chapitre	6.1,		
Chapitre	9	et		

Chapitre	20.1	note	1.2	
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Chapitre	12.1,		
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Politique	de	distribution	des	dividendes	 Chapitre	20.7	
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27.2. TABLE DE CONCORDANCE AVEC LE 

RAPPORT FINANCIER ANNUEL 

La table de concordance ci-dessous a pour objectif d’identifier dans le présent document, les 
informations qui constituent le rapport financier annuel visé à l’article L.451-1-2 du Code monétaire 
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